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TYPE DE DEMANDE :   Agricole   Commercial / Industriel    Résidentiel 

  Remise   Serre privée   Étable/grange   Pavillon de jardin   Atelier 

  Abri d’auto   Abri à bois   Garage  

  Autre          Coût total : 

EMPLACEMENT 

Adresse :  No lot :  

 

PROPRIÉTAIRE 

Nom : 

 
    

Adresse postale :  

 
   

 Rés. : 

 

 Trav. :  Cell. : 

Fax : 

 

Courriel : 

DEMANDEUR (SI DIFFÉRENT DU PROPRIÉTAIRE) 

Nom : 

 
    

Adresse postale :  

 
   

 Rés. : 

 

 Trav. :  Cell. : 

Fax : 

 

Courriel : 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX 

  Propriétaire    Donneur d’ouvrage   Entrepreneur licencié   Gestionnaire de projet   Non applicable 

Nom : 

 
    

Adresse postale :  

 
   

 Rés. : 

 

 Trav. :  Cell. : 

Fax : 

 

Courriel : 

Responsable projet : 

 

 : 

Date prévue du début des travaux : Date prévue de fin des travaux : Valeur des travaux : 

DÉCLARATION 

J’atteste que les renseignements inscrits sur ce formulaire sont exacts et que si le certificat d’autorisation m’est délivré, je me 

conformerai à l’ensemble des dispositions applicables des règlements d’urbanisme en vigueur. 

Signé à : 

 

Le : 

Signature du propriétaire ou demandeur : 

 

PROCURATION 

Je soussigné(e)         autorise       à faire les 

démarches nécessaires auprès de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson pour l’obtention d’un permis et la cueillette de documents 

dont il est question dans cette demande duquel je suis propriétaire à l’emplacement mentionné plus haut. 

Signé le       Signature          

Nom du propriétaire en lettres moulées             

COÛTS DES PERMIS ET/OU CERTIFICATS 

Bâtiment accessoire / Garage AGRICOLE 

Bâtiment accessoire / Garage COMMERCIAL, INDUSTRIEL 

Bâtiment accessoire / Garage RÉSIDENTIEL 

 40 $    

 75 $   

 40 $    

 

PERMIS 
Bâtiment accessoire / Garage 
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AVANT D’ENTAMER TOUT TRAVAUX, VOUS DEVEZ PRENDRE POSSESSION DU PERMIS OU CERTIFICAT, EN 

DÉFRAYER LES COÛTS ET FOURNIR AVEC VOTRE FORMULAIRE LES INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

MENTIONNÉS CI-DESSOUS 

Demande de garage 

 Un certificat d’implantation préparé par un arpenteur-

géomètre ou non, démontrant l’emplacement du garage 

proposé par rapport aux autres éléments sur le terrain et y 

inscrire les distances et dimensions; 

 Rapport d’ingénieur, géologue, etc. (si une toilette ou un évier 

est prévu); 

 Plans faits à l’échelle montant les quatre (4) élévations et les 

plans de planchers (sous-sol, rez-de-chaussée et étages), 

incluant les détails relatifs à : fondation, structure du 

plancher, coupes de murs, divisions intérieures, revêtement 

extérieur, ouvertures, toiture, etc.  Ces plans doivent être 

conformes à la plus récente édition du Code national du 

bâtiment; 

 Le détail des fondations, celles-ci doivent être des fondations 

permanentes pour le niveau du gel. 

_____________________________________ 

 Type de travaux : 

  Nouveau bâtiment   Agrandissement/modification 

 Marges de recul du bâtiment : 

Avant      Arrière   Gauche   Droite   

Distance de la résidence     

Distance du lac     

 Dimensions du bâtiment (pour un agrandissement, inscrire les 

dimensions de l’ensemble du bâtiment) : 

Façade      Arrière   Gauche   Droite   

Superficie au sol    Hauteur totale    

Hauteur porte garage       

 Finition extérieure : 

Murs extérieurs    Toiture   

Demande autres bâtiments accessoires 

 Un certificat d’implantation préparé par un arpenteur-

géomètre ou non, démontrant l’emplacement du bâtiment 

accessoire proposé par rapport aux autres éléments sur 

le terrain et y inscrire les distances et dimensions; 

 Le détail des fondations, celles-ci doivent être des 

fondations permanentes pour le niveau du gel. 

_____________________________________ 

 Type de travaux : 

 Nouveau bâtiment  Agrandissement/modification 

 Marges de recul du bâtiment : 

Avant              Arrière                

Gauche             Droite   

Distance de la résidence    

Distance du lac     

 Dimensions du bâtiment (pour un agrandissement, 

inscrire les dimensions de l’ensemble du bâtiment) : 

Façade              Arrière                

Gauche             Droite   

Superficie au sol     Hauteur totale    

Hauteur porte garage       

 Finition extérieure : 

Murs extérieur                   Toiture    

SEULES LES DEMANDES COMPLÈTES SERONT ACCEPTÉES. 

UNE DEMANDE NE VOUS AUTORISE, EN AUCUN CAS, À ENTREPRENDRE DES TRAVAUX. 

PRENEZ NOTE QUE DES DOCUMENTS SUPPLÉMENTAIRES PEUVENT ÊTRE EXIGÉS. 

 


